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  Présentation




  

    

      Dans un contexte de durcissement pénal et d'accroissement de la population carcérale, la question du devenir à long terme des délinquants mérite un intérêt particulier. L'idée selon laquelle les expériences délinquantes sont transitoires semble aller de soi, sans que l'on sache vraiment quand, pourquoi et comment s'ordonne cette perte d'attraction des conduites transgressives. Jusqu'ici, les sciences sociales tout comme les praticiens, notamment dans le monde francophone, se sont focalisés sur les entrants et les persistants et ont ostensiblement ignoré les sortants de la délinquance. C'est pourtant un enjeu social et politique important qui mobilise, à des niveaux divers, des centaines de milliers de professionnels en France.




      Il y avait donc un vide académique à combler, un champ de recherche à défricher et ce premier ouvrage en langue française pose un premier jalon dans cette direction. Il regroupe les éclairages d'auteurs reconnus qui abordent les sorties de délinquance à travers l'analyse des expériences individuelles, des dynamiques sociétales et de l'action publique en croisant différentes disciplines et en articulant théories, méthodologies et données empiriques.
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      La sécurité des biens et des personnes est devenue une préoccupation publique majeure et un risque social omniprésent sur nos écrans. La médiatisation des faits divers est massive, la production discursive et pénale a atteint des niveaux inédits ces dernières décennies, sans parler de la production académique ou de celle d’experts en tout genre. L’époque est au durcissement, à la privatisation et à la technicisation de la lutte contre la délinquance, notamment ses formes les plus visibles et les plus exposées. Trois questions récurrentes obsèdent l’ensemble des acteurs : quelle est l’ampleur de la délinquance ? Qui sont et d’où viennent ceux qui commettent ces infractions ? Comment la combattre efficacement ? Ces dernières années, notamment en France, l’accent a été mis sur la récidive, c’est-à-dire la persistance d’un certain nombre d’individus dans un style de vie transgressif. Cette focalisation sur le « risque » criminel à travers ce mouvement global de durcissement pénal et d’accroissement de la population carcérale, devrait pourtant nous amener à nous interroger davantage et surtout autrement, sur le devenir à long terme des délinquants.




      L’idée selon laquelle les « carrières » délinquantes ne seraient qu’une étape biographique fait l’objet d’un certain consensus scientifique, sans que l’on sache vraiment pourquoi et comment les individus concernés s’en éloignent. Comment une question, au fond si logique a-t-elle pu être négligée aussi longtemps ? Il existe sûrement plusieurs réponses, voici quelques pistes. Cette occultation renvoie d’abord aux priorités que se sont assignées les sciences du crime. Celles-ci se sont au départ focalisées sur l’enrôlement et le passage à l’acte, puis, à travers le thème de la récidive, sur la persistance. Progressivement, la prise en compte de la réaction sociale a permis d’appréhender plus largement le phénomène criminel à travers ses différentes facettes, de l’émergence des normes jusqu’à la sanction de leurs déviances. Mais ça n’est que très tardivement, comme le rappelle ici Stephen Farrall, que des chercheurs, anglo-saxons pour la plupart, se sont intéressés au devenir des ex-délinquants. En effet, on n’est pas délinquant à vie : le vol, l’agression et le délit d’initié ne sont pas des « secondes natures ». Ajoutons à cela que les sorties de délinquance se sont longtemps retrouvées coincées dans un angle mort : ni vraiment dans le champ de la déviance, ni dans celui plus vaste de l’intégration sociale. En France et plus largement dans l’espace francophone, cette approche par les « sorties » a donné lieu à des travaux intéressants sur l’affranchissement des situations de marginalité (comme la toxicodépendance [Castel, dir., 1998]) et sur les désengagements du militantisme [Fillieule, dir., 2004], mais globalement, le « délinquant » intéresse peu lorsqu’il retourne à une certaine conformité sociale, ou du moins lorsqu’il cesse d’être visible. Ce qui n’est pas sans rapport avec les logiques de problématisation en sciences humaines, qui priorisent l’étude de « l’adoption » de comportements sociaux plutôt que leur renoncement, les engagements plutôt que les désistements. Enfin, à chaque époque les objets de recherche sont fortement influencés par les priorités politiques et morales du moment. Or, la lutte contre la délinquance et la rhétorique qui l’accompagne sont exclusivement tournées vers l’identification des publics déviants et de leurs territoires considérés comme des groupes ou des lieux « à risque » à contenir et non des populations « à potentiel » à réinsérer.




      Pourtant, la « prévention de la récidive », cause nationale dans le contexte français, mobilise de près ou de loin plus de 8 000 agents de la Protection judiciaire de la jeunesse, environ 30 000 agents de l’administration pénitentiaire, 7 500 magistrats (données de 2005) ainsi qu’une partie des 200 000 éducateurs spécialisés (données de 2009), sans parler des agents du ministère de l’Intérieur, des collectivités territoriales ou des acteurs du monde associatif. C’est sûrement parce que ce projet éditorial visait dès le départ, autant à produire de la connaissance scientifique, qu’à alimenter la réflexion des acteurs institutionnels, qu’il a reçu un accueil favorable et un soutien décisif de la part de la Direction centrale de la protection judiciaire de la jeunesse (DCPJJ), notamment à travers l’action de Luc-Henry Choquet. On espère qu’ils trouveront matière à réfléchir et à appréhender différemment cette thématique et surtout, que des initiatives scientifiques se multiplieront dans les mois et les années à venir, à l’initiative des chercheurs et/ou des professionnels de l’intervention sociale ou pénale.




      Il y avait donc un vide académique à combler, un champ de recherche à défricher et ce projet d’ouvrage constitue un premier pas dans cette direction. Il regroupe les contributions d’auteurs aux statuts variés – à la fois des jeunes chercheurs et des théoriciens – qui ont accepté d’apporter des éclairages théoriques, méthodologiques et empiriques sur ce phénomène qu’ils traitent depuis plusieurs années et dont l’étude est complexe. L’un des objectifs qu’ils partagent est que la connaissance des sorties de délinquance recèle des informations inédites sur les engagements et la persistance, c’est-à-dire sur le déroulement de ce que Howard Becker appelle les « carrières délinquantes ». C’est l’occasion d’opérer un retour vers l’étude des parcours de ces individus dont nous avons amplement interrogé les raisons et les contextes d’engagement.




      Comme tout objet de recherche, la première tâche à effectuer est celle de la définition et de la délimitation. Étudier les sorties de délinquance implique de dire et de choisir ce qu’est une « sortie » et quel type de « délinquance » est ciblé. La loi réglemente tellement d’aspects de nos vies, qu’il paraît peu probable d’en mener une sans enfreindre, même ponctuellement, les nombreux textes en question. Sans opérer de sélection, il serait impossible au monde judiciaire de fonctionner. Les chaînes infrapénales et pénales opèrent un tri, les chercheurs aussi. Or, sur ces différents aspects, force est de constater que la majorité des enquêtes traite de la délinquance la plus massivement enregistrée, c’est-à-dire essentiellement une délinquance de voie publique, commise par des populations situées en bas de l’échelle sociale. Une orientation qui a pour effet, à l’instar des politiques pénales menées par de nombreux États, d’en ignorer d’autres formes, comme la délinquance des élites sociales, économiques et politiques.




      La définition des « sorties » ou des « désistements » de la délinquance – desistance from crime – recouvre des enjeux méthodologiques et analytiques majeurs. Faut-il privilégier un état « d’abstinence » (ou de retour à la norme dominante) ou une tendance à la décroissance significative des délits ? Faut-il mesurer les sorties à partir des données administratives en se fiant aux capacités de repérage du monde pénal, ou bien partir des déclarations et des récits des enquêtés eux-mêmes ? Et comment intégrer l’idée de réversibilité des parcours ? Définitions et méthodes sont intrinsèquement liées et les contributions de cet ouvrage permettent de prendre la mesure des difficultés mais également des apports indéniables d’une telle approche.




      L’ouvrage est organisé en trois parties. La première partie, après quelques rappels de Stephen Farrall sur l’histoire des « desistance studies », constitue une introduction générale présentant les cadres théoriques dominants, notamment celui proposé par John H. Laub et Robert Sampson qui exploitent la plus ancienne base de données longitudinales sur les récits de vie d’ex-délinquants. Sont également développées les questions cruciales du récit, de la narration et de leur analyse par Barry Vaughan, ainsi que l’articulation des facteurs psychologiques et sociaux par Shadd Maruna et Tom LeBel. Un texte de synthèse de Lila Kazemian et David Farrington permet, pour conclure, de cerner les limites des études actuelles et les pistes d’avenir. La seconde est dédiée aux modalités sociales des désistements. Jennifer Cobbina s’est penchée sur la différenciation sexuée des sorties de délinquance, Adam Carveley et Stephen Farrall sur le rôle des communautés ethnoculturelles, enfin, avec deux approches différentes, Marwan Mohammed pour la France et le duo Scott Decker-David Pyrooz pour les USA, s’intéressent aux sorties de bande. La dernière partie regroupe enfin des contributions qui questionnent l’influence de l’action publique. En s’appuyant sur les données de l’administration pénitentiaire, Annie Kensey brosse un portrait statistique des non-récidivistes alors qu’avec deux approches distinctes, Fergus McNeill d’un côté et Tom LeBel associé à Lila Kazemian analysent les atouts et les limites de la probation dans la réinsertion sociale des sortants de prison. Concernant les mineurs, Florence de Bruyn, Luc-Henry Choquet et Lydia Thierus abordent de manière originale les effets du placement de mineurs en Centre éducatif fermé (CEF) et Sébastien Delarre applique une méthodologie inédite aux données de la justice des mineurs afin de mesurer les effets de la réponse pénale sur les désistements juvéniles. Si ces textes forment un ensemble hétérogène de par les postures théoriques, les méthodes appliquées, les interprétations proposées, ainsi que les styles d’écriture et de présentation, chacun d’entre eux apporte un éclairage et une profondeur singulière sur les sorties de délinquance.
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      1. Brève histoire de la recherche sur la fin des carrières délinquantes
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      Pour la criminologie moderne, la sortie de la délinquance, le terme mis à une période de comportements transgressifs, est plus ou moins une énigme. Certes, elle constitue le point de mire implicite de bien des travaux de criminologie et la visée in fine du traitement judiciaire, mais elle a été relativement négligée par la recherche. Ce chapitre présente la littérature scientifique portant sur la question et, à grands traits, les raisons pour lesquelles les criminologues ont vocation à s’y pencher.


    




    

      Les débuts de la recherche sur la sortie de la délinquance




      Entre le moment où s’est développé un désir de connaître les raisons qui poussent certaines personnes à commettre des délits – deuxième moitié du XIXe siècle et tout début du XXe – et la mise en place des « correctional » officers, conseillers d’insertion et de probation (CIP) et assistants de service social (ASS) ainsi que des actions plus récentes en matière de dissuasion et de prévention des délits de situation (telles que la protection et la défense des cibles potentielles, i.e. target hardening) et de prise en charge (telles que les actions relevant de la justice réparatrice), une série de tentatives ont été faites visant à comprendre et traiter plus efficacement les comportements délictuels de façon à réduire leur fréquence, leur nombre, ou à y mettre un terme de façon définitive. Toutefois, malgré ce désir de comprendre les motifs de la délinquance, les recherches systématiques sur la sortie de la délinquance sont une évolution relativement récente de la criminologie.




      Ce sont principalement les Glueck qui, les premiers, se sont penchés sur les raisons pour lesquelles les délinquants cessent leurs agissements. Leurs études, en particulier Unraveling juvenile delinquency (1950) (À la découverte de la délinquance juvénile), ont été le point de départ de la recherche sur la question. Ils ont été sans doute, entre les années 1930 et 1960, période pendant laquelle ils ont publié la plupart de leurs travaux, les rares criminologues à se montrer intéressés par la fin des carrières délinquantes. À l’époque, la plupart des criminologues se consacrent à la mise au point de théories qui rendent compte du passage à l’acte et de l’entrée dans la délinquance plutôt que de la cessation des activités délictueuses et de la sortie [1] . Becker [1963, p. 37] écrit, par exemple, que « l’étape finale de la carrière d’un délinquant est son entrée dans un groupe organisé [2]  », et Gove [1985, p. 118] est allé jusqu’à soutenir que « toutes les perspectives théoriques [théorie de l’étiquetage, théorie du conflit, association différentielle, théorie du contrôle et théorie de la tension] postulent, implicitement ou explicitement, que les comportements déviants constituent un processus qui va en s’amplifiant et qui mène à plus de déviance plus grave », bien que le diagnostic soit peut-être exagéré.




      Ce n’est que dans les années 1970 et 1980 que la sortie de la délinquance a connu un regain d’intérêt considérable, en partie parce que de nombreuses recherches longitudinales commencées plusieurs années auparavant sont arrivées à leur terme. En effet, au Royaume-Uni et aux États-Unis, des programmes de recherches longitudinales avaient débuté dans les années 1960 [3] . Ces études avaient généralement pour sujets des écoliers, collégiens ou lycéens entre huit et quinze ans. Ils avaient grandi à la fin des années 1960 et au début des années 1970 et certains s’étaient engagés dans la délinquance. Bien des membres des cohortes qui s’étaient livrés à des comportements transgressifs – et avaient suivi ce que l’on appelle à présent un schéma classique – y avaient mis un terme, en sortant de l’adolescence, dans les années 1970 et au début des années 1980 [4] . Ainsi, au milieu et à la fin des années 1970, ces cohortes se composaient en majorité de personnes qui, soit n’avaient jamais commis de délit, soit en avaient commis, mais avaient réduit leurs agissements ou y avaient mis fin. Nombre de chercheurs, qui avaient prévu d’étudier l’implication dans la délinquance de ces cohortes tout au long de leur vie, se sont vus contraints, en conséquence, d’expliquer pourquoi la majorité des membres de celles-ci avaient cessé de commettre des méfaits. De plus, c’est à cette époque-là que les chercheurs qui se servaient des données tirées d’entretiens qualitatifs ont commencé à publier les résultats de leurs travaux (Neal Shover et Thomas Meisenhelder en faisaient partie, qui ont contribué également à éveiller l’intérêt pour la sortie de la délinquance). Au milieu des années 1980, la recherche sur la sortie de la délinquance n’était plus un appendice de la recherche sur les carrières délinquantes, mais un domaine d’étude indépendant et légitime (ex. [Cusson et Pinsonneault, 1986] et [Mulvey et LaRosa, 1986]). Depuis, plusieurs enquêtes ont été entreprises dont le but affiché était d’étudier la fin de la carrière délinquante plutôt que le passage à l’acte (ex. [Shover, 1983 et 1996 ; Rand, 1987 ; Lebrich, 1993 ; Graham et Bowling, 1995 ; Maruna, 1997 ; Uggen et Kruttschnitt, 1998 et Uggen et Pilliavin, 1998]).




      Toutefois, ce n’est là que l’une des raisons pour lesquelles la sortie de la délinquance est devenue sujet de recherche de premier plan dans des pays tels que le Royaume-Uni, les États-Unis, le Canada et l’Australie. En effet, à la suite des méta-bilans négatifs des effets de la prise en charge sur les délinquants réalisés aux États-Unis et au Royaume-Uni dans les années 1970 (fréquemment mentionnés sous l’intitulé : « Rien ne fonctionne »), il s’est produit un « contrecoup » qui a débuté au Canada, mais a bientôt migré vers le Royaume-Uni et qui s’est fait connaître sous un autre intitulé : « Qu’est-ce qui fonctionne ? ». À l’origine, ce corpus d’études et cette école de pensée qui ont vu le jour au début des années 1980 n’avaient, ceci explique cela, que peu de contacts avec la recherche sur la sortie de la délinquance. Cependant, certains chercheurs ont commencé à jeter des ponts entre la littérature sur les carrières délinquantes et la littérature sur l’efficacité du sursis avec mise à l’épreuve, à la fin des années 1990 et au début des années 2000 (ex. [Rex, 1999 ; Farrall, 2002 ; Maruna et al., 2004 ; McNeill, 2006 ; Hucklesby et Hagley-Dickinson, 2007]). C’est alors qu’ont été plus largement prises en compte les perspectives que les enquêtes sur la sortie de la délinquance ouvraient aux responsables politiques. Ceci nous amène à l’examen des raisons pour lesquelles les criminologues ont vocation à étudier le terme de la carrière délinquante, la sortie de la délinquance et les processus qui leur sont associés.


    




    

      Motifs de l’étude de la sortie de la délinquance




      Étant donné que l’écrasante majorité des personnes qui se lancent dans la délinquance finissent par l’abandonner, la sortie de la délinquance (quel que soit le temps qu’elle prend) est un élément important de la carrière délinquante. C’est d’abord pour cette raison que les criminologues devraient l’étudier pour faire la lumière sur un aspect-clef de cette carrière. Concernant le phénomène des carrières délinquantes, il y a peu de faits avérés en sciences sociales, en général, et en criminologie en particulier, à l’exception d’une des rares certitudes connues des criminologues : la forme de la courbe de la délinquance en fonction de l’âge (Figure 1, ci-après).




      

        
FIGURE 1  –  Délinquance en fonction de l’âge [image: ]





        


      




      Dans ce contexte marqué par l’insuffisance des connaissances, il paraît sensé de partir de l’une des constatations-clefs dont nous disposons et, comme Kazemian l’a fait remarquer, de faire la lumière sur les processus associés à la courbe de la délinquance en fonction de l’âge [Kazemian, 2007].




      Si nous voulons comprendre la sortie de la délinquance (soit en tant que telle, soit afin d’éclairer d’un jour nouveau la courbe de la délinquance en fonction de l’âge), il faut tenter de la théoriser et, parallèlement, de l’étudier de façon empirique pour déceler les données qui serviront à l’évaluation de ces théories. Ces résultats empiriques peuvent également jouer le rôle de tests pour les théories du passage à l’acte et de la persistance dans la délinquance.




      Autrement dit, ces théories peuvent-elles expliquer ou prédire la sortie de la délinquance ? Les explications théoriques du passage à l’acte et de la persistance dans la délinquance se rapportent-elles également à la sortie de la délinquance (causalité symétrique), ou leur sont-elles propres (causalité asymétrique) ?




      L’exploration de la sortie de la délinquance aide à caractériser les processus qui président à l’arrêt de la délinquance, et permet d’organiser les politiques judiciaires utiles à encourager et faciliter la sortie de la délinquance (ou, du moins, à ne pas l’entraver inutilement). Les informations qu’apporte l’expérience des sortants peuvent en effet contribuer à affiner les actions conduites par l’appareil judiciaire visant à aider les individus à cesser de commettre des actes délictueux [voir McNeill, 2006, p. 45-46]. En outre, c’est l’intérêt pour ces questions qui sous-tend de nombreux autres aspects de la politique judiciaire (ex. prévention de la délinquance de situation, justice de réparation, etc.) et c’est sur ces thèmes que les travaux sur la sortie de la délinquance se développent.




      Envisagée de cette façon, l’étude de la sortie de la délinquance comble une lacune dans notre connaissance de la carrière délinquante, élargit notre compréhension globale de cette dernière et offre des perspectives précieuses aux organismes judiciaires et aux décideurs politiques. Toutefois, elle a des incidences plus subtiles, au-delà de l’activité des criminologues, sur le débat au sein de la société :




      

        	

          Elle force les criminologues à se détacher des modèles statiques du « délinquant », du « criminel » ou du « détenu », et favorise une compréhension du ou des changement(s) d’identité personnelle.


        




        	

          Elle attire l’attention des criminologues, des politiques et des citoyens ordinaires, sur le fait avéré qu’un « délinquant juvénile » d’aujourd’hui sera demain un « nouveau père » plus probablement qu’un « multirécidiviste ». Il est important de conserver ce point à l’esprit dans le climat de punition des délinquants et ex-délinquants qui règne parmi les politiques.


        




        	

          Elle suppose d’accorder, en tant que telle, une valeur aux gens en fonction de ce qu’ils pourraient devenir et non seulement en fonction de ce qu’ils ont été ou de ce qu’ils ont fait.


        


      


    




    

      Travaux actuels en langue anglaise sur la sortie de la délinquance




      On ne peut omettre, dans une introduction à la question, de mentionner certains travaux éminents. Parmi ceux-ci, aux États-Unis, il convient de souligner les études de Robert Sampson et John Laub [1993 et 2003], les recherches de Peggy Giordano et de ses collègues qui ont joué un rôle majeur puisqu’elles ont exploré certains aspects du changement personnel et de l’abandon de la délinquance [Giordano et al., 2002], de même que l’étude de Maruna [2001]. Au Royaume-Uni, des études longitudinales ont abordé la question (ex. la Cambridge Study of Delinquent Development [Étude du développement de la délinquance de l’Université de Cambridge]). C’est le cas également, plus récemment, d’enquêtes qui se sont focalisées sur le phénomène, se penchant sur la période qui suit la sortie de prison [Burnett, 1992] ou la sortie de la période de mise à l’épreuve [Farrall, 2002 ; Farrall et Calverley, 2006]. Une autre étude récente est celle de Bottoms et al. [2004] qui examine ces questions. L’une des premières études australiennes a été entreprise par Leibrich [1993] et portait elle aussi sur un échantillon d’anciens mis à l’épreuve. Peu de travaux concernent l’abandon de la délinquance selon l’origine ethnique ou celui des délinquants en col blanc, mais des études de Calverley [2009] et de Hunter [2009] traitent ces questions respectivement.


    




    

      Conclusion




      Ce court chapitre de présentation du thème et des travaux récents qui lui ont été consacrés permet de saisir quelques-unes des raisons pour lesquelles la sortie de la délinquance est devenue soudain un sujet d’étude si courant depuis les années 1980 et 1990, au regard de la rareté des travaux sur ce thème auparavant. Les autres chapitres de cet ouvrage illustrent chacun la complexité des questions à examiner lorsque l’on tente de comprendre les raisons pour lesquelles un délinquant met fin à ses agissements.


    


  




  

    




    Notes du chapitre




    [1] ↑ Étant donné que nombre de carrières délinquantes ne durent pas plus de quelques années, il est ironique que tant d’énergie soit investie dans l’explication des raisons pour lesquelles on commence à commettre des délits, tandis que relativement peu d’efforts visent à expliquer pourquoi la majorité des délinquants cessent leurs agissements.




    [2] ↑ En fait, Becker a reconnu que certaines carrières déviantes ne connaissent pas un épanouissement complet, mais, comme bien d’autres chercheurs, il s’intéressait principalement aux carrières qui se sont prolongées et développées.




    [3] ↑ Aux États-Unis, il s’agit, entre autres, de la Philadelphia Birth Cohort, à la fin des années 1950, de la National Survey of Youth et de la Youth in Transition Survey, dans les années 1960 et de la National Youth Survey, au milieu des années 1970, et au Royaume-Uni, de la Cambridge Study in Delinquent Development, commencée au début des années 1960.




    [4] ↑ Par exemple, la Cambridge Study in Delinquent Development fut entreprise en 1961, lorsque les garçons de l’échantillon avaient huit ans. Dix ans plus tard, à dix-huit ans, ils avaient tous largement dépassé l’âge de l’apogée de la délinquance, qui était d’environ quinze ans, à cette époque [Barclay, 1990].
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      Dans le présent chapitre, nous contesterons l’idée que les caractéristiques et les expériences de l’enfance de l’individu suffisent à expliquer, théoriquement ou empiriquement, son parcours délinquant à l’âge adulte. En lieu et place, nous proposerons une théorie qui procède par tranche d’âge et a été mise au point afin de rendre compte de la stabilité et des changements qui prévalent dans le parcours de vie depuis l’enfance jusqu’à la vieillesse. Nous avons élaboré cette théorie, puis nous l’avons mise à l’épreuve et révisée au moyen d’une étude longitudinale dont nous avons hérité puis que nous avons développée. Fondamentalement, notre thèse est qu’il est possible de comprendre clairement et la persistance dans la délinquance et la sortie de la délinquance grâce au même cadre théorique, à savoir, une théorie révisée du contrôle social informel en fonction de l’âge. Nous établirons un bilan de cette théorie sur fond de données longitudinales portant sur les comportements transgressifs depuis l’enfance jusqu’à 70 ans, qui donnent lieu à un débat prospectif sur l’âge et la délinquance, les mécanismes de l’abandon de celle-ci, ainsi que sur les typologies des délinquants qui illustrent que chaque groupe de délinquants possède sa propre étiologie de la déviance. Nous insisterons également sur l’importance – négligée jusqu’à présent – de l’action humaine (ou qualité d’agent) dans le développement, dans la continuation ou la cessation de la délinquance. Globalement, nous concevons le développement comme une interaction constante entre individu et milieu social, associée à un bruit de fond développemental aléatoire et à une action humaine délibérée néanmoins distincte du choix rationnel. Au contraire de la plupart des théories du développement en criminologie, la nôtre considère la délinquance comme un processus indépendant qui n’est réductible ni à l’individu, ni à l’environnement.




      Un thème dominant en criminologie est que la délinquance de l’adulte résulte de caractéristiques et d’expériences de l’enfance ayant des retentissements dans l’avenir lointain. Différentes versions de la notion selon laquelle les caractéristiques de l’enfance expliquent une large gamme de phénomènes à l’âge adulte ont également cours dans la société en général. On trouverait d’ailleurs révélateurs les résultats d’une spéculation sur les raisons d’un tel attrait pour le déterminisme de l’enfance. Quoique nous reconnaissions la validité des rapports entre enfance et âge adulte, nous sommes d’avis que les opinions sur la délinquance résultent de démarches méthodologiques qui distordent les faits en prenant les délinquants adultes pour point de départ pour ensuite regarder en arrière. Aux termes de cette approche répandue, les origines infantiles de la délinquance semblent naturelles et relativement directes. L’affirmation simple, mais efficace, que « les mauvais garçons font de mauvais adultes » semble alors logique et pertinente.




      Mais si l’on prend les enfants pour point de départ et qu’on les suit jusque dans leur vie d’adulte, on trouvera une hétérogénéité considérable. S’il peut apparaître que la plupart des enfants « antisociaux » ont des comportements transgressifs à l’adolescence, puis à l’âge adulte, en réalité, la plupart des enfants « antisociaux » cessent de commettre des délits lorsqu’ils deviennent adultes. Mais les données rétrospectives ont tendance à brouiller cet état de choses aux yeux du grand public et des spécialistes. Bien que l’étude prospective de données longitudinales – étude de la vie des individus au fil du temps – soit difficile à réaliser, ce n’est que par ce moyen que les chercheurs peuvent démêler les causes des conséquences et faire la lumière sur les processus complexes à l’œuvre dans le temps. Par ailleurs, on le sait bien, les récits rétrospectifs visant à expliquer le passé sont entachés d’erreurs. Comme Georges Vaillant l’a fait remarquer si intelligemment : « Il n’est que trop courant qu’une chenille devienne papillon et affirme que dans sa jeunesse, elle était petit papillon. » [Vaillant, 2002, p. 30].




      En bref, les données longitudinales prospectives sont essentielles à une compréhension complète de l’étiologie et du déroulement du développement de la délinquance. Mais ce n’est pas tout : il y a besoin également d’une théorie de la délinquance du parcours de vie qui donne un sens à des schémas sous-jacents. Ce chapitre décrit une théorie et une étude à long terme complémentaires, toutes deux conçues pour atteindre cet objectif.


    




    

      Genèse de la délinquance et origines de la criminologie du parcours de vie




      Unraveling Juvenile Delinquency (À la découverte de la délinquance juvénile), ainsi que les différents travaux ultérieurs réalisés par Eleanor et Sheldon Glueck de la Harvard School of Law, comptent parmi les études les plus influentes de l’histoire de la recherche en criminologie [Glueck et Glueck, 1950, 1968]. Ces auteurs ont tiré leurs données d’une étude prospective du comportement délictuel de mineurs et d’adultes, commencée en 1940 et comprenant trois temps. Elle portait sur un échantillon de 500 délinquants de sexe masculin de 10 à 17 ans et de 500 non-délinquants de 10 à 17 ans, homologues, au cas par cas, des premiers en matière d’âge, de race/appartenance ethnique, de QI et habitant tous des logements à loyer bon marché à Boston, dans le Massachusetts. De nombreuses informations ont été recueillies sur ces 1 000 garçons à trois moments : aux âges de 14, 25 et 32 ans. Entre 1987 et 1993, nous avons reconstitué, augmenté et analysé ces données longitudinales qui, grâce au travail acharné des Glueck pendant des années, sont extrêmement riches et ne trouveront probablement pas d’équivalent avant très longtemps, au vu des restrictions actuelles de l’Institutional Review Board (Comité de déontologie indépendant de surveillance des études biomédicales comportementales). Elles comprennent, entre autres, des entretiens portant sur un large éventail de sujets avec les professeurs, les voisins et les employeurs ; des examens psychiatriques et physiques détaillés ; toutes sortes de dossiers personnels détenus par de nombreux organismes (voir Sampson et Laub pour de plus amples détails).




      Dans Crime in the Making : Pathways and Turning Points through Life (Genèse de la délinquance : parcours et tournants de la vie), nous avions mis au point un cadre théorique afin d’expliquer les comportements antisociaux chez l’enfant et la délinquance chez les adolescents et les jeunes adultes [Sampson et Laub, 1993]. Il s’articulait sur le principe général que la délinquance risque davantage de se faire jour lorsque le lien entre l’individu et la société est distendu. Notre analyse des causes de la délinquance présentait de nombreux points communs avec la théorie classique du contrôle [Hirschi, 1969], pour ce qui est des adolescents, mais les événements marquants du parcours de vie ultérieur étant ce qu’ils sont, nous avions dû mettre au point une perspective théorique élargie. Car après tout, le passage aux premières années de l’âge adulte fait entrer en jeu de nouvelles institutions de contrôle social et des tournants potentiels dont la portée va bien au-delà de l’adolescence. Nous avions donc conçu une théorie en fonction de l’âge mettant l’accent sur les contrôles sociaux informels qui se traduisent de diverses façons et transforment éventuellement l’individu à mesure qu’il avance en âge. À titre d’exemple, nous nous étions centrés sur le mode d’éducation des parents (surveillance, chaleur, cohérence de la discipline) et l’attachement de l’enfant à ses parents, l’attachement à l’école et les pairs à l’adolescence, ainsi que sur la stabilité du ménage, le service militaire et la situation professionnelle à l’âge adulte. Bien que les caractéristiques de ces domaines soient clairement et nettement fonction de l’âge de l’individu, nous soutenions qu’il existait des points communs théoriques d’ordre supérieur entre eux et le concept des contrôles sociaux au fil du temps.


    




    

      Stabilité et changement des comportements transgressifs dans le parcours de vie




      Dans l’étude des Glueck, les délinquants et les non-délinquants présentaient chacun une forte stabilité en matière de délinquance et d’autres comportements problématiques, même à l’âge adulte. Cette stabilité était indépendante de leur âge, de leur intelligence, de leur origine ethnique et du statut socioéconomique de leur quartier. Ainsi, la délinquance et les autres formes de comportements « antisociaux » dans l’enfance étaient intimement liées à des comportements à problèmes à l’âge adulte à divers égards (ex. délinquance, infractions au code militaire, dépendance économique et discorde au sein du ménage). Mais pourquoi ? L’un des mécanismes favorisant la continuité que nous avons soulignés était le « handicap cumulé », par lequel les délits graves et leurs inévitables corollaires (telle l’incarcération) sapaient les liens de contrôle social informel ultérieurs (telle l’employabilité), ce qui, par retour, renforçait les risques d’une poursuite des comportements transgressifs.




      Simultanément, nous avons constaté que le maintien dans l’emploi et l’attachement par les liens du mariage étaient significativement liés à des changements dans la délinquance à l’âge adulte : plus les liens avec le travail et la famille étaient forts, moins les comportements délictuels et déviants étaient fréquents chez les délinquants et les témoins non délinquants. Bien que les expériences des 500 délinquants et des 500 non-délinquants pendant leur jeune âge diffèrent, à l’âge adulte, leur rapport à la vie professionnelle et à la famille avaient des conséquences similaires sur leur parcours de vie [1] .




      Dans leur ensemble, ces résultats appelaient la déduction suivante : les contrôles sociaux informels faisant partie intégrante du passage à l’âge adulte (ex. stabilité des liens du mariage et de l’emploi) expliquaient diverses variations des comportements délictuels que ne corroboraient pas les inclinations dans l’enfance. Cette régularité constatée empiriquement nous a conduits à un questionnement sur la continuité et le changement au cours de la vie. L’une des thèses fondamentales de notre théorie de la délinquance en fonction de l’âge, est donc que si les caractéristiques individuelles et les expériences de l’enfance occupent une place importante dans la compréhension de la stabilité des comportements, les expériences de l’adolescence et de l’âge adulte peuvent modifier le parcours délinquant de façon positive ou négative. En ce sens, nous avançons que tous les stades du parcours de vie comptent et que les « tournants » sont primordiaux pour comprendre les processus de changement à l’âge adulte. Puisant dans la première version de la perspective du parcours de vie de Glen Elder [1985], notre conception du tournant est qu’il constitue une modification ou un infléchissement dans un parcours ou une trajectoire à long terme entamés antérieurement.
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